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Les voix du POP
A propos des élections vaudoises (DP n3 1162 et 1164).

MARIANNE
HUGUENIN

présidente du Parti ouvrier
et populaire vaudois

POUR MEMOIRE

L'élection au Conseil d'Etat
du 20 mars a vu s'affronter,

au second tour, où

quatre sièges restaient à

repourvoir:

- une liste de l'Entente
avec deux candidats
radicaux et un libéral*;

- une liste avec deux
candidats socialistes et un
écologiste*;

- une liste POP avec un
candidat;

- une liste marginale avec
trois candidats.

POP, GPE et socialistes
avaient appelé à un vote
croisé, mais GPE et
socialistes avaient décliné
l'offre du POP de partir à

quatre sur une liste rose-
rouge-verte.
*En fait, chaque parti a

présenté sa liste, avec les

noms de son/ses candidat-
s et celui/ceux du parti
allié, un système qui fait la

joie des analystes. Malgré
cela, plus d'un électeur sur
quatre a choisi de voter sur
du papier vierge.
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Visiblement, après le premier tour comme après
le second, Pierre Imhof n'a pas saisi — ou pas
voulu saisir — l'importance et le sens du vote
Zisyadis. Les 22% obtenus par le candidat po-
piste détonnaient déjà au premier tour. Ils

étaient le signe d'une volonté de changement
réelle et bien plus grande que ce qu'a pu en
comprendre la direction du parti socialiste, qui
aurait trouvé un retrait.et un appel à voter
socialiste au second tour, «normal, comme
d'habitude». Simplement, ce retrait, ceux qui ne
l'auraient pas trouvé «normal», ce sont les
électeurs qui avaient choisi Josef Zisyadis pour dire
haut et fort leur ras-le-bol d'une politique
feutrée, dans les coulisses.

Et ce d'autant plus que la situation, inédite,
permettait un départ à quatre. Une liste à quatre

qui aurait regroupé les courants de la gauche

et montré sa volonté de changer,
vraiment, quelque chose... Les 25% de Josef
Zisyadis au 2e tour démontrent que le POP ne
s'est pas trompé en maintenant son candidat.

L'agacement de Pierre Imhof contre un POP

qui a osé égratigner les conseillers d'Etat et une
politique parfois fort consensuelle des députés
socialistes lui fait écrire des choses fausses: à

savoir que la «gauche s'en sort sans dettes face

au POP» et que «jean-jacques Schwaab a été élu

sans que les voix de l'extrême gauche soient
déterminantes». Eh non, désolée

Il est vrai, à notre étonnement d'ailleurs, que
plus des deux tiers des électeurs ayant utilisé la

liste du POP ont voté compact. N'ont donc pas
jugé nécessaire ni utile, malgré les appels fort
clairs du POP tant dans la presse que dans ses

tracts, de rajouter même un ou l'autre des
candidats roses-verts. L'autre tiers l'a fait: Biéler
obtient ainsi 1441 voix, Schmutz 1302, puis
Schwaab 1159. Donc un apport bien déterminant

dans les 322 voix qui le séparent de
Rochat... Ceci dit sans tenir compte des très
nombreuses listes sans dénomination de parti et
comptant les 4 candidats de la gauche, suivant
l'appel du POP et des Verts, manifestant ainsi le

plus clairement leur volonté d'une majorité de
gauche, sans se référer à l'un ou l'autre de ses

partis.
Nous espérons que le succès de la gauche ne

dispensera pas le courant socialiste (DP compris)

de s'interroger sur sa tactique, et sur sa

politique. Nul ne peut dire, ni Pierre Imhof
ni nous, si cela aurait donné un dimanche où
voter aurait, vraiment, changé quelque chose.
Pour notre part nous le pensons, au vu des
bons reports des voix popistes comme socialistes

dans les élections communales où il y a

entente et unité. Et nous pensons surtout
qu'aucun combat politique ne peut être mené
«à la sauvette», avec des arguments du type

«Zisyadis, non, ça mobiliserait la droite qui
dort». Parce que comme ça, c'est la gauche qui
dort, les abstentionnistes aussi et c'est la droite
qui continue à gouverner. Ça changera,
sûrement, pour la prochaine fois. Une fois admise
l'existence, à gauche, de la fin du règne du
parti unique. ¦
(pi) Pour mon commentaire, j'ai considéré que
les électeurs qui ont modifié un bulletin du POP
seraient allés voter même en l'absence d'une
candidature de ce parti. Et pour passer à quatre,
les candidats rose-rouge-vert, liste commune ou
pas, auraient dû tous se placer devant le radical
Charles Favre. Or celui-ci arrive en deuxième
position, derrière Daniel Schmutz, qui le devance

de 4298 voix, mais devant Philippe Biéler qui
est distancé de 533 voix, et devant jean-jacques
Schwaab qui a 3703 voix de moins que le radical.

Il y a certes eu 3890 bulletins POP
compacts, ne comportant donc que le nom de Josef
Zisyadis. Mais il aurait fallu que toutes ces voix
se reportent sur ses colistiers et que le popiste
fasse autant de voix socialistes que jean-jacques
Schwaab. m
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(cfp) Jusqu'à récemment, le verbe «privatisieren»

ne signifiait rien d'autre, en allemand,
que «vivre de ses rentes». L'action de vendre
des services publics à des entrepreneurs privés

n'est pourtant pas aussi récente que le
mot.

La «Motorfahrzeug-Prüfstation beider
Basel» contrôle les véhicules et organise les

examens de conduite des véhicules des deux
demi-cantons. Les résultats financiers sont
positifs, mais un monopole privé a remplacé
un monopole public.

A Berne, une entreprise de services
informatiques, la BEDAG (Bernische Datenverarbeitung

AG) a été fondée en 1970 comme
entreprise mixte, avec un capital dominé par
le canton. C'était un moyen d'éviter les
contraintes parlementaires. A la suite des scandales

financiers qui secouèrent le canton et
des liaisons jugées malsaines entre
l'administration cantonales et la BEDAG, le Grand
Conseil vota une loi accordant quelques
privilèges à l'entreprise, mais libéralisa, dans
une certaine mesure, les commandes du canton

dans le domaine de l'électronique. Une
transformation en SA et une plus grande
indépendance sont envisagées pour le début
de 1996. La récession n'est pas passée sans
trace, mais l'entreprise est saine.
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L'auteur de l'article «A qui appartiennent les

banques cantonales ?» (DP n91159 du 17
février) aurait eu l'occasion de renseigner plus
exactement ses lecteurs sur la question du
rapprochement des banques cantonales s'il avait
fait état du contenu du mandat confié par le

Conseil d'Etat aux experts et qui avait été rendu

public lors de la conférence de presse de
décembre dernier.

Trois questions précises ont été soumises aux
experts:

- Quelle est la vocation d'une banque cantonale

à l'orée du XXIe siècle, entre les trois grandes

banques et les banques privées, sur un
plan cantonal, suisse et international

- Quel doit être le rôle de l'Etat dans sa

banque cantonale

- Enfin, en fonction des réponses aux deux
questions susmentionnées, quelle est la forme
juridique la plus adéquate à donner au
rapprochement institutionnel des deux banques

C'est donc bien par les deux questions
fondamentales de la mission et de la fonction
d'une banque cantonale que le Conseil d'Etat a

En Suisse alémanique, des tâches de
surveillance incombant aux autorités communales,

par exemple surveillance des places de

parc, sécurité dans les transports publics, sont
partiellement déléguées à des sociétés de
surveillance en uniforme. Dans des quartiers à

risque, mais aussi dans des quartiers à vocation

commerciale, des associations de
particuliers engagent des agents de protection
pour compléter l'activité des services de
police officiels.

Enfin, à Berne encore, un groupe formé de
membres de gauche et de droite s'est constitué

pour étudier le «modèle néerlandais de

Tilburg» d'organisation municipale, afin que
disparaisse la mentalité bureaucratique des
fonctionnaires traditionnels et qu'elle soit
remplacée par un souci d'efficacité. ¦
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EN BREF

Les trois députés radicaux pro-bernois élus

par le district de Laufon au Grand Conseil
de Bâle-Campagne ont décidé de faire,
malgré tout, partie du groupe radical de
ce conseil. Ils ont été acceptés.

Trois hommes et une femme ont présenté
leur candidature pour la fonction de juge
de paix des arrondissements 5 et 10 de la
ville de Zurich. Leurs partis mènent une
vrai campagne avec tracts, affiches et
annonces dans la presse.

entendu entamer sa réflexion et celle des
experts, après avoir constaté que de simples
accords sectoriels entre les deux banques cantonales

n'étaient plus suffisants. Le comité de
pilotage, consulté par les experts sur ces questions,

est actuellement engagé dans cette
réflexion essentielle, qui doit précéder toute
décision sur la forme juridique finale. Les acteurs
économiques vaudois et suisses seront eux aussi

consultés par les experts, en tant que clients
ou partenaires des deux banques cantonales.

On reproche souvent son immobilisme au
pouvoir exécutif. Qu'il anticipe, en revanche,
et voilà qu'on lui oppose mille et une bonnes
raisons qu'il avait à ne pas bouger La fin des
ententes cartellaires dans le secteur bancaire a

pourtant révolutionné le marché, à un rythme
inhabituel en Suisse. Finies les rentes de situation

pour les banques cantonales, le client va
au plus offrant, le tourisme hypothécaire
s'accroît fortement. Des banques fusionnent,
d'autres s'allient, certaines disparaissent. Face
à ces bouleversements, il appartient au Conseil
d'Etat tout d'abord de prendre rapidement
conscience du changement, ensuite de réfléchir

aux moyens de s'y adapter, voire d'en
profiter pour consolider la position du canton,
enfin de proposer au Grand Conseil, en les

expliquant largement, les mesures qu'il juge
opportunes.

Pendant cette phase de mutation, les deux
banques cantonales, qui ne perdent pas une
once de leurs compétences, réfléchissent
ensemble, au sein du comité de pilotage, à leurs
rôles actuel et futur dans le canton et coordonnent

l'intégration des deux banques régionales
qu'elles ont eu la force de reprendre.

Où donc l'auteur de l'article voit-il un excès
de pouvoir du Conseil d'Etat? Dans le fait
d'avoir agi à temps ¦
(ag) Les deux banques cantonales vaudoises sont
des institutions de droit public. Il est de la
compétence du Conseil d'Etat de proposer au Grand
Conseil une révision de la loi qui les régit. Mais
elles ont aussi un statut mixte. Ce sont des

sociétés anonymes; les actions sont cotées en
bourse; les actionnaires ont leurs représentants
élus dans les organes responsables.

En regard de cette situation complexe, qui
n'autorise pas le passage en force, ce compte-
rendu de la conférence de presse donnée par le
Conseil d'Etat, instituant le comité de pilotage,
où figurent en position de force des personnalités
consultées comme expert et dont l'avis est

préconçu: «Le gouvernement est toutefois très
ferme: le délai du 1er janvier 1997 devra être
respecté et les deux banques devront s'y
conformer. Par la force si nécessaire, ont calmement

menacé Jacques Martin et Pierre-François

Veillon.» (Journal de Genève et Gazette
de Lausanne, 10 janvier 1994.) m
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